
ABonnement
demandeur
d’emploi

Allo tadao
0 810 00 11 78

5€
/mois*

*toutes les modalités pratiques au verso et sur tadao.fr.



 

L’ABonnement demandeur d’emploi,
c’est des déplacements illimités sur
tout le réseau pour

5€
/mois

• Dossier à retirer auprès du CCAS de votre commune d’habitation.

• Déposer ou envoyer votre dossier au Syndicat mixte des transports 
  Artois-Gohelle, situé au 39 rue du 14 juillet à LenS.

• Charger l’abonnement sur une carte Pass Pass (délivrée gratuitement) 
  directement en boutique tadao, dans les 10 jours ouvrés après la 
  dépose ou l’envoi de votre dossier.

• Si vous êtes toujours demandeur d’emploi, faire la demande de  
  renouvellement tous les 3 mois auprès du Syndicat mixte des 
  transports Artois-Gohelle en réunissant les documents suivants :
> photocopie de votre carte Pôle emploi
> avis de situation Pôle emploi du mois précédent votre demande
  et mentionnant un avis de prise en charge (ARe, ASS, etc)
> photocopie des contrats aidés (C.A.e., C.A., etc) ou de convention de stage
> justificatif de domicile si adresse différente depuis votre dernière demande

• Charger l’abonnement sur votre carte Pass Pass directement en 
   boutique tadao, dans les 10 jours ouvrés après la dépose ou l’envoi 
   des documents ci-dessus.

par période de 3 mois renouvelables

1ère DEMANDE

renouvellement

vous avez - de 26 ans ?
privilégiez l’abonnement jeunes ! 
Pas de démarches à faire !

en +, profitez de l’accès gratuit et illimité au TER sur tout
le territoire tadao mais aussi des nombreux avantages
du Club Tadao !


